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Description de l’ALJF Description du Contrat de prêt à usage

L’Association pour le Logement des Jeunes en Forma-
tion, association sans but lucratif créée le 1er 
septembre 1988 à Lausanne, regroupe actuellement 
163 membres logé·e·s.

Buts

Avec l’appui des autorités, l’ALJF a été formée pour 
pallier au manque de logements bon marché 
disponibles à Lausanne. Elle favorise l’accès aux 
études en permettant à des jeunes en forma-
tionde se loger à moindres frais. Elle permet ainsi 
à des maisons d’être habitées en attendant que 
leurs propriétaires puissent y réaliser leurs projets. 
L’occupation de ces maisons ralentit leur dégra-
dation et empêche que ces lieux ne soient victimes 
de déprédations.

Fonctionnement

L’assemblée générale de l’association se réunit 4 fois 
durant l’année. Elle prend les décisions impor-
tantes et élit le Comité (6 membres), la Commission 
d’Attribution (6 membres), la Commission de 
Contrôle et de Conciliation (3 membres), la Commis-
sion de Recherche Immobilière (5 membres) 
et le Fond de Solidarité (3 membres). Chaque membre
logé·e paie une contribution mensuelle (actuelle-
ment 100 francs) à l’association. Ces contributions 
paient le chauffage et servent de fonds pour les 
travaux d’entretien et d’aménagement. Le surplus est 
principalement utilisé par notre Fond de Solidarité 
qui vient en aide, en collaboration avec des institutions 
reconnues comme le Centre Social Protestant (CSP) 
ou Jet-Service à des personnes ayant des difficultés 
financières en lien avec leur logement. En outre, 
l’association emploie une comptable à temps partiel.

L’occupation des maisons est réglée par le biais d’un 
contrat de prêt à usage (CPU) entre le propriétaire 
et l’association. Les bases juridiques sont strictement 
définies par le Code suisse des Obligations (articles 
305 et suivants).

Maisons

Aujourd’hui, l’association gère 20 maisons et 28 ap-
partements à Lausanne et environs. Une grande 
partie de ces logements appartiennent à la Ville de 
Lausanne, mais également aux villes de Prilly, 
de Morges, de Renens et à des propriétaires privés. 
Plusieurs contrats ne portant que sur de courtes 
périodes. Nous sommes sans cesse à la recherche 
de nouveaux lieux d’habitation afin de mener à bien 
nos formations. 

L’habitation momentanée d’un immeuble par l’ALJF 
n’empêche ni sa vente, ni l’élaboration de projets de 
rénovation ou de reconstruction.

Les modalités d’occupation de logements momenta-
nément inutilisés par leur propriétaire sont
définies par un contrat de prêt à usage (appelé parfois 
«contrat de confiance») signé entre le propriétaire 
et l’ALJF. Le propriétaire est invité à modifier le contrat 
de prêt à usage proposé par L’ALJF.

Auprès des propriétaires, l’ALJF s’engage à  :

 — payer tous les frais inhérents à l’usage 
de l’immeuble (charges, assurances, taxes, etc.)

 — restituer le plein et entier usage 
de l’immeuble cédé à l’échéance du contrat

 — gérer l’occupation des logements
 — garantir l’hygiène et la sécurité des lieux
 — cohabiter de manière respectueuse 

avec les autres habitants du quartier
 — entretenir les espaces intérieurs et extérieurs
 — garantir un accès à l’intérieur du logement 

si besoin

De nombreux propriétaires privés ou collectivités 
publiques nous ont déjà fait confiance : la Ville 
de Lausanne, le Canton de Vaud, la Nationale Suisse 
Assurance, les régies Bernard Nicod et Serimo, 
l’entreprise Marti, des personnes privées, etc.
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Entre :    _________________________ 
Représentée par : _________________________

ci-après “le propriétaire”, d’une part 
et L’ASSOCIATION POUR LE LOGEMENT DES JEUNES 
EN FORMATION d’autre part,

représentée par :  _________________________
Le président :  _________________________
Le secrétaire :  _________________________

Contrat de prêt à usage (Exemple type)

Considérant que, d’une part, le propriétaire dispose 
de l’immeuble sis à [adresse] et que, d’autre part, 
compte tenu de la difficulté pour les jeunes en forma-
tion de trouver un logement correspondant 
à leurs moyens, l’ALJF souhaite prendre en charge 
l’exploitation de cet immeuble au bénéfice 
de ses membres pour le laps de temps durant lequel 
le propriétaire ne l’utilise pas. Les parties décident 
de se lier mutuellement par une convention de prêt 
à usage dont les dispositions sont les suivantes:

ARTICLE I
Le propriétaire met gratuitement à disposition 
de l’ALJF l’immeuble sis à [lieu].

ARTICLE II
L’usage de cet immeuble est consenti à l’ALJF qui met-
tra à disposition de ses membres des logements 
temporaires, exclusivement. En dérogation à l’article 
306, al. 2 du Code des Obligations, l’ALJF 
a donc le droit d’autoriser les membres de son asso-
ciation à en faire usage.

ARTICLE IlI
La mise à disposition de logements temporaires 
aux membres de l’ALJF se fera par le biais 
de contrats de prêts à usage uniquement.

ARTICLE IV
L’ALJF s’engage à laisser en tout temps au proprié-
taire de l’immeuble le libre accès aux locaux 
dont l’usage est cédé, moyennant un délai raisonnable.

ARTICLE V
Les locaux dont l’usage est cédé ne feront l’objet 
d’aucune réfection par le propriétaire, 
celles-ci sont à la charge de l’ALJF. L’entretien courant 
et le maintien dans l’état du jour de remise 
de l’objet par le propriétaire est à la charge de l’ALJF. 
Au cas où l’ALJF désirerait procéder, à ses frais, 
à des travaux de réfection ou de transformation, elle 
devra au préalable obtenir le consentement 
formel du propriétaire. Ne sont pas soumis à l’agré-
ment du propriétaire les travaux de peinture et 
d’entretien courant. L’ALJF prend acte de l’état actuel 
des constructions ainsi que des problèmes de sé-
curité qui peuvent en découler et dont le propriétaire 
ne peut en aucun cas être tenu pour responsable. 
L’ALJF s’engage à veiller à ce que les habitants 
de l’immeuble susmentionné respectent le contrat 

d’usage. L’ALJF pourra exclure de son logement tout 
habitant ayant enfreint une des clauses.

ARTICLE VI
Le propriétaire ne supportera aucune charge 
découlant de l’usage de l’immeuble, notamment 
les frais de chauffage, d’électricité, d’eau 
et de gaz. Les primes d’assurance des bâtiments, 
les taxes d’épuration et autres, seront prises 
en charge par l’ALJF pendant toute la durée du prêt.

ARTICLE VII
L’ALJF est autorisée à percevoir de ses membres 
bénéficiant d’un logement temporaire une contribu-
tion mensuelle à son budget de fonctionnement.
En aucun cas, cette contribution ne sera assimilable 
à un loyer.

ARTICLE VIII
La présente convention est conclue pour une durée 
de […] échéant le [date]. Elle ne pourra être 
résiliée en dehors de cette échéance que si l’autorité 
compétente interdit l’habitation des locaux pour 
des raisons de sécurité ou d’insalubrité. A l’échéance 
de la présente convention, l’ALJF s’engage 
à restituer sans condition le plein et entier usage 
de l’immeuble mis à sa disposition. 
Toutefois, une prolongation peut être envisagée 
à l’échéance de la convention.

ARTICLE IX
Pour le surplus, les dispositions du Code 
des Obligations sur le contrat de prêt à usage sont 
applicables (article 305 à 311).

ARTICLE X
En cas de litige, le for est à Lausanne.
Fait à Lausanne, en deux exemplaires,
le   _________________________

ASSOCIATION POUR LE LOGEMENT DES JEUNES 
EN FORMATION (ALJF)

Le président :    _________________________

Le secrétaire :    _________________________

Le propriétaire : _________________________
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Contrats en cours
2020

– Avenue du 1er Mai 13
 1020 Renens
 Contrat signé en octobre 2011
 8 personnes logées, immeuble

– Route de Berne 300
 1007 Lausanne
 Contrat signé en janvier 2018
 16 personnes logées, l’Auberge du Chalet à
 Gobet est recensée à l’inventaire architectural
 cantonal en note 2.

– Chemin du Bois-Gentil 30 
 1018 Lausanne
 Contrat signé en juin 2009
 2 personnes logées, baraquement en bois 

– Chemin du Bois-Gentil 18 
 1018 Lausanne
 Contrat signé en juin 2018
 2 personnes logées, baraquement en bois 

– Route de Chavannes 41
 1007 Lausanne
 Contrat signé en septembre 2004
 4 personnes logées, maison individuelle

– Route de Chavannes 45
 1007 Lausanne
 Contrat signé en décembre 2010
 9 personnes logées, 3 appartements

– Route de Chavannes 53
 1007 Lausanne
 Contrat signé en février 2008
 4 personnes logées, maison individuelle

– Les Crottes 1
 1033 Cheseaux-sur-Lausanne
 Contrat signé en avril 2010
 3 personnes logées, ferme

– Chemin de Grand-Vignes 11
 1008 Prilly
 Contrat signé en juillet 2012
 29 peronnes logées, 11 appartements

– Avenue Jean-Jacques Cart 2
 1110 Morges
 Contrat signé en août 2011
 11 personnes logées 
 ancienne maison vigneronne

– Avenue de Longemalle 31
 1020 Renens
 Contrat signé en juillet 2009
 5 personnes logées, maison individuelle

– Avenue Menthon 8
 1005 Lausanne
 Contrat signé en octobre 2008
 4 personnes logées, 2 appartements

– Rue du Mont 2
 1020 Renens
 Contrat signé en septembre 2014
 18 personnes logées, 1 immeuble
 
– Chemin du Riolet 8
 1012 Lausanne
 Contrat signé en novembre 1988
 4 personnes logées, maison individuelle

– Chemin de Ruchoz 11
 1023 Crissier
 Contrat signé en août 2019
 5 personnes logées, maison individuelle

– Rue des Alpes 60
 1020 Renens
 Contrat signé en août 2019
 4 personnes logées, maison individuelle

– Rue du Simplon 22, 24, 26
 1006 Lausanne
 Contrat signé en octobre 2019
 35 personnes logées, 3 immeubles
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Lettres 
de soutien
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7 Grégoire Junod – Syndic de la Ville de Lausanne

8 Fabrice Nicolier et Mirella Pittet – Service du Logement  
 et des Gérances de la Ville de Lausanne

9 Jean-François Clément – Syndic de la Ville de Renens

10 Alexis Georgacopoulos – Directeur de l’École Cantonale d’Art de Lausanne

11 Frédérique Plazy – Directeur de la Manufacture à Lausanne

12 Vincent Jacques – Syndic de la Ville de Morges

13 Giorgio Zanetti – Vice Recteur de l’Université de Lausanne (UNIL)

14  Philippe Vollichard – Responsable et coordinateur du développement durable 
 à l’École polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL)

15  Jacques Ansermet – Chambre vaudoise immobilière
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Grégoire Junod
Ville de Lausanne



10
Fabrice Nicolier, Mirella Pittet
Service du Logement et des Gérances de la Ville de Lausanne (SLG)
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Jean-François Clément
Syndic de la Ville de Renens
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Alexis Georgacopoulos
Directeur de l’École Cantonale d’Art de Lausanne
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Frédérique Plazy 
Directeur de la Manufacture à Lausanne
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Vincent Jacques 
Syndic de la Ville de Morges



15
Giorgio Zanetti 
Vice Recteur de l’Université de Lausanne (UNIL)
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Philippe Vollichard
École polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL)
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Jacques Ansermet 
Chambre vaudoise immobilière
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Profils de 
membres 
logé·e·s



20 Sandi Gazic, 24 ans, ECAL — Simplon 24

Chambre à Grand Vigne 11



21Philippa Schmitt, 22 ans, ECAL — Alpes 60



22 Ahmed Mahboubi, 25 ans, UNIGE — Grand Vigne 11



23Chambre à Simplon 24
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Christoph Holz, Mattia Pretolani, Jeanne Wéry, Gabriel Gonzales - Garages de Mont 2
4 membres, en architecture à l’EPFL investissent les anciens garages.
Réalisation de l’exposition «Habitat minimal»
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Roman Karrer, 25 ans, 
ECAL — Chavannes 41

Chambre à Simplon 22
Besong Tabe Makepeace, 24 ans
UNIL — Longemalle 31

Christoph Holz, Mattia Pretolani, Jeanne Wéry, Gabriel Gonzales - Garages de Mont 2
4 membres, en architecture à l’EPFL investissent les anciens garages.
Réalisation de l’exposition «Habitat minimal»



26 Gohan Keller, 24 ans, Manufacture — Jean-Jacques Cart 2
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Chambre à Grand Vigne 11

Pablo Bellon, 24 ans, ECAL — Jean-Jacques Cart 2



28 Chavannes 45, Lausanne Elise Connor, 23 ans, ECAL — Mont 2

Grand Vigne 11, Prilly
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“Nos” maisons 



Maisons Anciennes

Avenue du Chablais 49
1000 Lausanne

Chemin Guiguer-de-Prangins 8
1004 Lausanne

Rue Pré-du-Marché 1
1004 Lausanne

Avenue de Morges 58
1004 Lausanne

Chemin de Pierrefleur 72 
1004 Lausanne

Rue de l’Industrie 6 
1005, Lausanne

Rue Curtat 14
1005 Lausanne

Rue Marterey 23 
1005 Lausanne

Avenue de la Sallaz 3
1005 Lausanne

Chemin Bonne-Espérance 32, 34
1006 Lausanne

Avenue des Figuiers 41, 43 
1007 Lausanne

Avenue de Cour 11, 13 
1007 Lausanne

Vallée de la Jeunesse 1 
1007 Lausanne

Chemin du Muguet 1 
1007 Lausanne

Chemin de Primerose 53, 55 
1007 Lausanne

Chemin de Villard 11
1007 Lausanne

Chemin de Bérée 14, 16, 66
1010 Lausanne

Avenue de Chailly 12
1012 Lausanne
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Route du Châtelard 26 
1018 Lausanne

Route du Pavement 49—63
1018 Lausanne

Route des 
Plaines-du-Loup 21
1018 Lausanne

Rue de la Pontaise 15
1018 Lausanne

Chemin des Sauges 20,  28
1018 Lausanne

Rue de l’Avenir 5, 7, 15
1020 Renens

Rue de Crissier 1B 
1020 Renens

Rue du Simplon 12 
1020 Renens

Rue du Terminus 1
1020 Renens

Avenue de la Gare 82 
1022 Chavannes-près-Renens

Avenue de la Gare 84 
1022 Chavannes-près-Renens

Chemin du Couchant 1, 3 
1022 Chavannes-près-Renens

Chemin des Cèdres 3 
1022 Chavannes-près-Renens

Chemin des Pâquis 7 
1025 Saint-Sulpice

Route de Genève 15 
1028 Préverenges

Route de la Clochatte 16
1052 Le Mont-sur-Lausanne

Chemin de la Navigation 6
1080 Rolle

Avenue Jean-Jacques Cart 9
1110 Morges
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Maisons Actuelles

Avenue du 1er Mai 13
1020 Renens

Rue des Alpes 60
1020 Renens

Route de Berne 300
1007 Lausanne

Chemin du Bois-Gentil 18, 30
1018 Lausanne

Chemin de la Cassinette 17—33
1018 Lausanne

Route de Chavannes 41
1007 Lausanne

Route de Chavannes 45
1007 Lausanne

Route de Chavannes 53
1007 Lausanne

Les Crottes 1
1033 Cheseaux-sur-Lausanne

Chemin de Grand-Vignes 11
1008 Prilly

Avenue Jean-Jacques Cart 2
1110 Morges

Avenue de Longemalle 31
1020 Renens

Avenue Menthon 8
1005 Lausanne

Rue du Mont 2
1020 Renens

Chemin du Riolet 8
1012 Lausanne

Chemin de Ruchoz 11
1023 Crissier

Rue du Simplon 22, 24, 26
1006 Lausanne

Chemin de la Venoge 3
1025 St-Sulpice
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Coupures 
de presse
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41 24 Heures − 14 mars 1989
 Les contrats de confiance, une formule originale

42 24 Heures −  22 – 23 février 2002
 ALJF, quatorze ans de confiance
 
43 24 Heures −  24 septembre 2011 
 Des maisons vides pour loger 200 étudiants

 24 Heures − 14 décembre 2012
 Le logement des étudiants préoccupe les collectivités

44 Le Courrier − 11 mai 2013
 De Plus en plus d’étudiants sans toit

45 24 Heures - 28 mars 2015
 L’habitat minimal loge des étudiants vite et bien

46 24 Heures - 18 sept 2018
 A la découverte des maisons vides

47 20 Minutes - 18 sept 2018
 Étudiants mobilisés pour investir les maisons vides 

48 24 Heures - 10 sept 2019
 Deux toits tombent du ciel pour reloger les étudiants

Cette sélection d’articles présente quelques 
moments clefs de l’histoire de l’ALJF. 
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LE COURRIER
SAMEDI 11 MAI 2013

3FOCUS
VAUD

De plus en plus d’étudiants sans toit

HABITAT Prise entre le marteau et l’enclume, l’Association pour le logement
des jeunes en formation (ALJF) refuse désormais du monde.

PROPOS RECUEILLIS PAR

ARNAUD CREVOISIER

Depuis vingt-cinq ans, l’Associa-
tion pour le logement des jeunes
en formation (ALJF) propose aux
étudiants des habitations bon
marché. La spécialité de l’ALJF,
qui n’est ni propriétaire ni géran-
te d’un parc locatif, c’est le
contrat de prêt à usage. Une for-
mule qui permet, sur la base
d’une solution négociée avec
leurs propriétaires, une occupa-
tion légale des bâtiments tempo-
rairement vides. Aujourd’hui,
cette association bénévole peine
à trouver des partenaires privés,
alors que la demande explose,
explique Gabriel Sidler, un de ses
coordinateurs.

Depuis quelques jours, l’ALJF
n’accepte plus d’inscriptions
sur ses listes d’attente. Pourquoi
cette décision?
Gabriel Sidler: Les étudiants
avaient jusqu’à présent la possi-
bilité de s’inscrire auprès de
notre permanence hebdomadai-
re. On comptait en moyenne 5 ou
6 inscriptions chaque mardi soir.

Mais ces derniers temps, on est
passé à une moyenne de 10 à 15
personnes par semaine. Dans
ces conditions, le groupe chargé
d’attribuer les chambres trouvait
qu’il devenait ridicule de
prendre de nouvelles inscrip-
tions, alors que l’on compte déjà
plus de 250 personnes sur les
listes d’attente et que toutes les
maisons gérées par l’ALJF sont
pleines à craquer.

Face à une demande toujours plus
forte, comment évolue l’offre glo-
bale de logements étudiants à Lau-
sanne? Et celle de l’ALJF?
D’une manière générale, l’offre se
développe peu et les logements
nouvellement créés sont souvent
chers, ce qui les rend difficiles
d’accès pour une partie des étu-
diants. Pour sa part, l’ALJF loge
actuellement environ 150 per-
sonnes, réparties dans 21 habita-
tions. Mais nous allons malheu-
reusement bientôt perdre deux
maisons, en raison du début de
travaux de rénovation. Une quin-
zaine de personnes devront être
relogées d’ici à l’automne.

En septembre dernier, 500
étudiants n’avaient pas trouvé de
solution de logement pérenne.
Comment s’annonce la prochaine
rentrée?
Au vu du nombre de personnes
qui viennent s’inscrire chez
nous, on peut imaginer que la si-
tuation va encore se détériorer.
Rappelons que cela fait plu-
sieurs années que le nombre
d’étudiants à Lausanne aug-
mente continuellement.

Parmi eux, qui sont
les plus défavorisés?
Ce sont notamment les étu-
diants étrangers, qui n’ont pas
les garanties financières suffi-
santes pour obtenir un bail,
ni le réseau de relations suscep-
tibles de faciliter leurs dé-
marches. 

Chaque année, la population est sol-
licitée pour héberger des étudiants.
Ces appels à la bonne volonté trou-
vent-ils aujourd’hui leurs limites?
C’est une vieille recette, qui a le
mérite de dépanner un certain
nombre de personnes. Mais la

réalité n’est pas toujours aussi
rose que l’image de cohabita-
tion harmonieuse véhiculée lors
des campagnes de communica-
tion. Pour certains, héberger un
étudiant est surtout un moyen
commode de rentabiliser une
chambre et ils profitent du fait
que leur locataire est prêt à ac-
cepter n’importe quelles condi-
tions pour avoir un endroit où
dormir. Dans la mesure où il n’y
a aucun contrôle, les loyers sont
parfois prohibitifs: on entend
régulièrement parler de
chambres louées 1000 francs
par mois.

Vu l’urgence de la situation, des
mesures rapides telles que l’instal-
lation de containers aménagés,
comme l’a fait la Ville d’Amsterdam
pour ses étudiants, doivent-elles
être envisagées, selon vous?
Dès lors qu’elle permettrait d’ap-
porter une réponse concrète au
problème de la pénurie, nous y
serions a priori favorables, même
s’il s’agit de solutions tempo-
raires de type Portakabin. I

Nom

Prénom

Adresse

NPA - Localité

Téléphone

Courriel

Coupon à retourner par poste Le Courrier - Service des abonnements - Rue de la Truite 3 - CP 238 - 1211 Genève 8, fax 022 809 55 67 ou courriel abo@lecourrier.ch

Oui, je m’abonne au Courrier!

    35.– Essai de 2 mois (promotion)

  219.– Abocombi (le samedi sur papier, la semaine par courriel)

  520.– Soutien*

  319.– Promotionnel 1ère année* (au lieu de 389.–)

  285.– AVS/AI/Chômage/-26 ans*

  195.– Etudiant/e/s*

  129.– Edition Week-end

  189.– Edition Web uniquement

 *sur demande, accès à notre édition web gratuitement

«Beaucoup de
logements privés
sont à l’abandon»
Qu’attendez-vous des pouvoirs publics?
Nous collaborons déjà de longue date avec la Ville
de Lausanne, qui, lorsqu’elle le peut, nous met à
disposition des logements. Nous avons aussi pu,
ces dernières années, établir des contrats de
confiance avec les communes environnantes: ainsi
Prilly, Renens et Morges nous prêtent elles aussi des
maisons. Ces partenariats fonctionnent bien. Par
exemple, lorsqu’une maison de leur parc locatif est
en attente de rénovation et ne peut plus être louée,
ce sont souvent les communes qui nous contactent
pour nous avertir de sa mise en disponibilité jus-
qu’au début des travaux. J’ai l’impression que les
collectivités ne peuvent pas faire beaucoup plus
pour l’ALJF.

C’est pourquoi vous orientez désormais vos démarches
en direction des propriétaires privés.
A Lausanne, il y a encore beaucoup de logements
laissés à l’abandon. Nous essayons donc d’appro-
cher tous les propriétaires privés dont on a repéré
qu’ils avaient une maison vide depuis un certain
temps. Mais il y a peu de volonté de collaborer de
leur part: dans 90% des cas, ils ne prennent même
pas la peine de nous répondre... Nous sommes
déçus du manque de conscience de ces proprié-
taires qui laissent leur bien se détériorer, alors que
l’occupation de ces logements aurait pour effet de
freiner leur dégradation, et ce sans rien coûter à
personne.

Reste que le contrat de prêt à usage a mauvaise presse...
Occuper une maison vide sans payer de loyer, gérer
les questions reliées à cette maison de manière col-
lective et démocratique, préférer l’esprit d’entraide
aux eaux glacées du calcul égoïste: tout cela est dé-
valorisé en raison de l’image caricaturale que l’on
colle aujourd’hui aux squats. Mais il faut se souvenir
qu’il n’y a pas si longtemps, ces revendications
jouissaient d’une forte légitimité. Le contrat de prêt
à usage a été appliqué pour la première fois dans les
années 1980 à Genève par un municipal libéral du
logement. On était alors en pleine période de force
du mouvement squat, avec plus de 150 bâtiments
occupés et un très large soutien populaire face au
scandale de la spéculation. L’invention du contrat
de confiance est donc une conquête de ces mouve-
ments pour le droit au logement, qui a permis de
conférer une certaine légitimité et un minimum de
sécurité à l’occupation de maisons. Mais, à la fois et
de manière ambiguë, c’était aussi pour l’Etat un
moyen de remettre du droit là où il n’y en avait plus
et de reprendre la main sur une situation qui lui
échappait. Plus largement, le contrat de confiance
permet aussi de considérer une maison non plus en
fonction de sa valeur d’échange, mais selon sa va-
leur d’usage. Nous tentons de montrer, à notre tou-
te petite échelle, qu’il est possible d’envisager un
habitat réellement démocratique, non marchand et
coopératif, et de s’organiser collectivement dans le
but de défendre ce projet. PROPOS RECUEILLIS PAR AC

Université de Lausanne. En septembre dernier, 500 étudiants n’avaient pas trouvé de solution durable de logement.
En médaillon: Gabriel Sidler. KEYSTONE/LDD

NON à la révision de la Loi sur l’asile

Conférences-débat avec

Alain MORICE

www.gauche-anticapitaliste.ch

Fribourg
lundi 13 mai à 19 h 30
Centre Fries
Rue G. Techtermann 8

Lausanne
mardi 14 mai à 20 h
Pôle Sud – Flon
Rue J.-J. Mercier 3

Genève
mercredi 15 mai à 20 h
Maison des Associations
15 Rue des Savoises

MIGRATION ET ASILE EN EUROPE :

QUELLES ORIENTATIONS 

ET QUELLES ALTERNATIVES ?

Directeur de recherches au CNRS, chercheur à l’Urmis (Université Paris

Diderot) et à l’association Migreurop (http://www.migreurop.org)
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Pully
Madame Accueil 
de jour s’en va

Christiane Lambert, directrice 
de la Fondation de l’enfance
et de la jeunesse, prend sa 
retraite à la fin du mois. Engagée 
à la commune de Pully en 1986, 
elle a créé le service de mamans 
de jour pour les communes de 
Pully, de Paudex, de Belmont, 
de Lutry, puis d’Epalinges. 
Présidente de Pro Jour Vaud,
elle met sur pied en 2007 le 
réseau d’accueil de jour des 
enfants pour Pully, Paudex, 
Belmont et Lutry. C’est Anne 
Corelli qui assurera sa succes-
sion et qui «poursuivra le 
développement de l’accueil de 
jour», indique le Journal 
communal de Pully. M.N.

Renens
Refuge cherche 
bénévoles

Le Refuge du Censuy, sis à la rue 
du Léman, est mis à disposition 
tous les jours, toute l’année. 
C’est le comité de la société 
coopérative et propriétaire
du bâtiment qui assure la 
gestion des finances et le suivi
de ce lieu. Pour assurer son 
futur, l’équipe cherche des 
bénévoles prêts à donner un peu 
de leur temps pour s’impliquer 
dans la gestion du refuge. 
S’adresser à Pierre Copt, 
président (078 671 32 68). 
Et pour louer le refuge – prière
de s’y prendre bien à l’avance –, 
contacter le Service culture, 
jeunesse et sport au numéro
021 632 75 04. CI.M.

«Passion» de Bach
Lausanne La traditionnelle 
Passion du Chœur de la basilique 
Notre-Dame de Lausanne aura 
lieu vendredi saint 3 avril, à 15 h, 
dans le cadre de l’office. 
Cette année, le chœur lausan-
nois chantera la Passion selon 
saint Jean, de J.S. Bach. Entrée 
libre. M.N.

Ecovillage labellisé
Lausanne Théo Bondolfi, 
coordinateur du label Ecopol 
pour l’association Smala, 
propose demain, à 11 h 30, dans 
le cadre de Mednat (Palais de 
Beaulieu, salle Kousmine), la 
conférence «Cohabiter, c’est la 
santé». Témoignages d’experts 
et de cohabitants de maisons 
labellisées Ecopol, puis repas 
convivial. K.DM.

Il a dit
«C’est un 
enterrement
de première 
classe pour 
ce préavis»

Denis Favre 
Municipal à 
Romanel-sur-
Lausanne, 
après le refus 
du Conseil de 
voter pour le 
réaménage-
ment du 
cimetière
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Réunie jeudi soir,
la section Gros-de-Vaud 
du Parti libéral-radical
a décidé de créer une 
section dans le chef-lieu 
de district. Le PLR rejoint 
donc le PS, l’UDC et 
l’Entente communale

Et de quatre! Après les socialistes
et indépendants de gauche, l’UDC
et l’Entente communale, Echal-
lens verra le dépôt pour les élec-
tions communales 2016 d’une
liste intitulée «PLR et indépen-
dants de centre droit». La déci-
sion a été formellement prise
jeudi soir par la section Gros-de-
Vaud du Parti libéral-radical
(PLR). «L’Entente communale ne
cessant de marteler qu’elle n’est
ni de gauche ni de droite, nous
estimons qu’il est important d’of-
frir à la population la possibilité
de voter pour des candidats de
centre droit», explique le député
Alexandre Berthoud.

Si l’intention est confirmée,
aucun comité n’a été nommé.
«Nous donnons l’impulsion, mais
ne voulons imposer personne,
justifie Jean-Pierre Mitard, prési-
dent de la section Gros-de-Vaud

du PLR. L’équipe doit se consti-
tuer d’elle-même, avec des gens
d’Echallens.» La création offi-
cielle de la section challensoise
devrait donc avoir lieu dans le
courant de l’automne prochain.

«Je ne peux que me réjouir de
l’élargissement du choix pour les
électeurs, commente à chaud
Christian Junker, président de
l’Entente communale. On verra
bien quels en seront les effets,
mais, pour nous, la priorité reste
de travailler dans l’intérêt de la
population challensoise et du dé-
veloppement durable. Cela impli-
quera de favoriser certaines fois
les entreprises et certaines fois le
social, mais en gardant toujours à
l’esprit l’envie de trouver la
meilleure solution.»

Pour l’Entente, qui vient de
faire élire le président du Conseil
communal Christian Monney à la
Municipalité, l’actualité réside
plutôt dans le premier tour de
l’élection du syndic, le 19 avril
prochain. Son candidat, le vice-
syndic Jean-Paul Nicoulin, sera
opposé au municipal socialiste
Jean-Luc Grillon. Tous deux espè-
rent succéder à Yvan Nicolier, dis-
paru soudainement en novembre
dernier. S.MR

Echallens aura aussi 
sa liste de centre droit

ges. Consigne: pas plus de 7 m2 et
un coût inférieur à 1000 francs.
Les 5500 francs de l’exposition
ont été déboursés par l’ALJF. Six
chambres démontables et autant
de visions et de solutions pour of-
frir un toit temporaire dans un
espace restreint sont présentés.

Variété de matériaux
Les matériaux varient: le bois est
certes très présent, mais le feutre,
ou encore le verre pilé entouré de
cire font aussi office de murs.

Jeanne Wéry et Christoph Holz,
duo qui compose le WhOOD Stu-
dio, à Lausanne, propose un style
«de grand-mère», plaisante 
Jeanne Wéry. «Nous nous sommes
demandé ce dont a besoin une

chambre: une fenêtre, une pende-
rie, un lit et un bureau.» Le tout y
figure, organisé autour du lit, dès
lors à l’abri des regards.

Puppe Russe, le cube d’inspi-
ration japonaise proposé par Ga-
briel Gonzalez, donne une im-
pression de vide et d’espace, avec
un lit en hauteur. Mais peu
d’ouverture sur l’extérieur.

Le Module Feutre, réalisé par
des étudiants de la Haute Ecole
d’art et de design de Genève
(HEAD), s’organise, lui, comme
un camp, autour d’un foyer où
l’on peut se rassembler autour du
feu. «Il y a de très bonnes idées,
des choses dont nous pourrons
nous inspirer», observe Gabriel
Gonzalez.

L’espace est occupé par l’ALJF
jusqu’en mars de l’année pro-
chaine. «Nous allons proposer des
choses différentes, tout ça va évo-
luer.»

Les Garages, rue du Mont 2,
à Renens. Exposition à voir jusqu’au 
4 juin. Portes ouvertes les 1er et 
24 avril et le 22 mai (17 h à 21 h). 
Conférence le 16 avril au Bourg,
à 18 h.
www.lesgarages.net

L’association, dont le comité
est composé notamment d’archi-
tectes, a décidé de faire appel à la
créativité de six collectifs d’archi-
tectes. Une façon de puiser des
solutions inédites, de faire tra-
vailler de jeunes professionnels et
de s’affranchir de «la dépendance
aux gérances pour les étudiants et
aux clients pour les architectes,
explique Gabriel Gonzalez, ancien
président de l’ALJF, membre du
groupe de travail habitat minimal,
mais aussi professeur à l’Ecole
Athenaeum, à Renens. Nous som-
mes motivés et nous avons des
compétences: on veut faire des
choses!»

Des «choses», il y en a six
exemples dans l’espace Les Gara-

L’ALJF et des 
collectifs de
jeunes architectes 
s’associent
pour inventer
des chambres 
d’urgence nomades

Cindy Mendicino Textes

Ils sont près de 300, les étudiants 
lausannois qui n’ont pas de toit. 
L’Association pour le logement des
jeunes en formation (ALJF) existe 
pour eux. Mais n’a pas le don de 
faire pousser les maisons. Par le 
biais de contrats de confiance pas-
sés avec des propriétaires qui ont 
des locaux vides en attente d’une 
mutation, l’ALJF loge en ce mo-
ment 200 personnes. Mais les es-
paces manquent. «Pourtant, du 
vide, il y a en a», lâche Christoph 
Holz, membre du comité.

C’est le cas par exemple chez
un ancien concessionnaire auto
de la rue du Mont, toute proche
de la gare de Renens. Là, l’ALJF a
décidé de tenter une expérience:
pousser à inventer un «habitat mi-
nimal». Comprendre un logement
simple, démontable, transporta-
ble qui servirait de chambre à un
étudiant trois ou quatre mois, le
temps de trouver son apparte-
ment.

Logement

L’habitat minimal loge
des étudiants vite et bien

U Un masque sur un pas-de-
porte; une lampe sur le 
carrelage; une aquarelle sur un 
toit. C’est par petites touches 
que l’art s’est installé dans
Les Garages. L’artiste Paulo Wirz 
s’est joint à l’expérience parce 
que, au fond, son combat est un 
peu le même que celui de 
l’Association pour le logement 
des étudiants en formation 
(ALJF). «C’est très difficile 
d’exposer si on ne connaît pas 

quelqu’un de placé, explique-
t-il. C’est une mafia. Un peu 
comme pour avoir un 
appartement!» Dans sa volonté 
d’offrir de la visibilité, il a invité 
une séries d’artistes de tous les 
horizons à exposer dans
Les Garages. «Lèche-Vitrine
vise à créer des rencontres, non 
seulement entre les artistes, 
mais aussi entre les disciplines.» 
A l’ALJF on abonde: «Ici, on est 
interdisciplinaires.» 

Contrer «l’art mafieux»

Retrouvez notre 
galerie de photos sur
www.ALJF.24heures.ch

Actifs sous les couleurs de l’ALJF, de g. à dr., les architectes EPF Christoph Holz et Jeanne Wéry, le socio-anthropologue
Gabriel Gonzalez et Paulo Wirz, étudiant en art. CHRISTIAN BRUN
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Pully
Madame Accueil 
de jour s’en va

Christiane Lambert, directrice 
de la Fondation de l’enfance
et de la jeunesse, prend sa 
retraite à la fin du mois. Engagée 
à la commune de Pully en 1986, 
elle a créé le service de mamans 
de jour pour les communes de 
Pully, de Paudex, de Belmont, 
de Lutry, puis d’Epalinges. 
Présidente de Pro Jour Vaud,
elle met sur pied en 2007 le 
réseau d’accueil de jour des 
enfants pour Pully, Paudex, 
Belmont et Lutry. C’est Anne 
Corelli qui assurera sa succes-
sion et qui «poursuivra le 
développement de l’accueil de 
jour», indique le Journal 
communal de Pully. M.N.

Renens
Refuge cherche 
bénévoles

Le Refuge du Censuy, sis à la rue 
du Léman, est mis à disposition 
tous les jours, toute l’année. 
C’est le comité de la société 
coopérative et propriétaire
du bâtiment qui assure la 
gestion des finances et le suivi
de ce lieu. Pour assurer son 
futur, l’équipe cherche des 
bénévoles prêts à donner un peu 
de leur temps pour s’impliquer 
dans la gestion du refuge. 
S’adresser à Pierre Copt, 
président (078 671 32 68). 
Et pour louer le refuge – prière
de s’y prendre bien à l’avance –, 
contacter le Service culture, 
jeunesse et sport au numéro
021 632 75 04. CI.M.

«Passion» de Bach
Lausanne La traditionnelle 
Passion du Chœur de la basilique 
Notre-Dame de Lausanne aura 
lieu vendredi saint 3 avril, à 15 h, 
dans le cadre de l’office. 
Cette année, le chœur lausan-
nois chantera la Passion selon 
saint Jean, de J.S. Bach. Entrée 
libre. M.N.

Ecovillage labellisé
Lausanne Théo Bondolfi, 
coordinateur du label Ecopol 
pour l’association Smala, 
propose demain, à 11 h 30, dans 
le cadre de Mednat (Palais de 
Beaulieu, salle Kousmine), la 
conférence «Cohabiter, c’est la 
santé». Témoignages d’experts 
et de cohabitants de maisons 
labellisées Ecopol, puis repas 
convivial. K.DM.

Il a dit
«C’est un 
enterrement
de première 
classe pour 
ce préavis»

Denis Favre 
Municipal à 
Romanel-sur-
Lausanne, 
après le refus 
du Conseil de 
voter pour le 
réaménage-
ment du 
cimetière
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Réunie jeudi soir,
la section Gros-de-Vaud 
du Parti libéral-radical
a décidé de créer une 
section dans le chef-lieu 
de district. Le PLR rejoint 
donc le PS, l’UDC et 
l’Entente communale

Et de quatre! Après les socialistes
et indépendants de gauche, l’UDC
et l’Entente communale, Echal-
lens verra le dépôt pour les élec-
tions communales 2016 d’une
liste intitulée «PLR et indépen-
dants de centre droit». La déci-
sion a été formellement prise
jeudi soir par la section Gros-de-
Vaud du Parti libéral-radical
(PLR). «L’Entente communale ne
cessant de marteler qu’elle n’est
ni de gauche ni de droite, nous
estimons qu’il est important d’of-
frir à la population la possibilité
de voter pour des candidats de
centre droit», explique le député
Alexandre Berthoud.

Si l’intention est confirmée,
aucun comité n’a été nommé.
«Nous donnons l’impulsion, mais
ne voulons imposer personne,
justifie Jean-Pierre Mitard, prési-
dent de la section Gros-de-Vaud

du PLR. L’équipe doit se consti-
tuer d’elle-même, avec des gens
d’Echallens.» La création offi-
cielle de la section challensoise
devrait donc avoir lieu dans le
courant de l’automne prochain.

«Je ne peux que me réjouir de
l’élargissement du choix pour les
électeurs, commente à chaud
Christian Junker, président de
l’Entente communale. On verra
bien quels en seront les effets,
mais, pour nous, la priorité reste
de travailler dans l’intérêt de la
population challensoise et du dé-
veloppement durable. Cela impli-
quera de favoriser certaines fois
les entreprises et certaines fois le
social, mais en gardant toujours à
l’esprit l’envie de trouver la
meilleure solution.»

Pour l’Entente, qui vient de
faire élire le président du Conseil
communal Christian Monney à la
Municipalité, l’actualité réside
plutôt dans le premier tour de
l’élection du syndic, le 19 avril
prochain. Son candidat, le vice-
syndic Jean-Paul Nicoulin, sera
opposé au municipal socialiste
Jean-Luc Grillon. Tous deux espè-
rent succéder à Yvan Nicolier, dis-
paru soudainement en novembre
dernier. S.MR

Echallens aura aussi 
sa liste de centre droit

ges. Consigne: pas plus de 7 m2 et
un coût inférieur à 1000 francs.
Les 5500 francs de l’exposition
ont été déboursés par l’ALJF. Six
chambres démontables et autant
de visions et de solutions pour of-
frir un toit temporaire dans un
espace restreint sont présentés.

Variété de matériaux
Les matériaux varient: le bois est
certes très présent, mais le feutre,
ou encore le verre pilé entouré de
cire font aussi office de murs.

Jeanne Wéry et Christoph Holz,
duo qui compose le WhOOD Stu-
dio, à Lausanne, propose un style
«de grand-mère», plaisante 
Jeanne Wéry. «Nous nous sommes
demandé ce dont a besoin une

chambre: une fenêtre, une pende-
rie, un lit et un bureau.» Le tout y
figure, organisé autour du lit, dès
lors à l’abri des regards.

Puppe Russe, le cube d’inspi-
ration japonaise proposé par Ga-
briel Gonzalez, donne une im-
pression de vide et d’espace, avec
un lit en hauteur. Mais peu
d’ouverture sur l’extérieur.

Le Module Feutre, réalisé par
des étudiants de la Haute Ecole
d’art et de design de Genève
(HEAD), s’organise, lui, comme
un camp, autour d’un foyer où
l’on peut se rassembler autour du
feu. «Il y a de très bonnes idées,
des choses dont nous pourrons
nous inspirer», observe Gabriel
Gonzalez.

L’espace est occupé par l’ALJF
jusqu’en mars de l’année pro-
chaine. «Nous allons proposer des
choses différentes, tout ça va évo-
luer.»

Les Garages, rue du Mont 2,
à Renens. Exposition à voir jusqu’au 
4 juin. Portes ouvertes les 1er et 
24 avril et le 22 mai (17 h à 21 h). 
Conférence le 16 avril au Bourg,
à 18 h.
www.lesgarages.net

L’association, dont le comité
est composé notamment d’archi-
tectes, a décidé de faire appel à la
créativité de six collectifs d’archi-
tectes. Une façon de puiser des
solutions inédites, de faire tra-
vailler de jeunes professionnels et
de s’affranchir de «la dépendance
aux gérances pour les étudiants et
aux clients pour les architectes,
explique Gabriel Gonzalez, ancien
président de l’ALJF, membre du
groupe de travail habitat minimal,
mais aussi professeur à l’Ecole
Athenaeum, à Renens. Nous som-
mes motivés et nous avons des
compétences: on veut faire des
choses!»

Des «choses», il y en a six
exemples dans l’espace Les Gara-

L’ALJF et des 
collectifs de
jeunes architectes 
s’associent
pour inventer
des chambres 
d’urgence nomades

Cindy Mendicino Textes

Ils sont près de 300, les étudiants 
lausannois qui n’ont pas de toit. 
L’Association pour le logement des
jeunes en formation (ALJF) existe 
pour eux. Mais n’a pas le don de 
faire pousser les maisons. Par le 
biais de contrats de confiance pas-
sés avec des propriétaires qui ont 
des locaux vides en attente d’une 
mutation, l’ALJF loge en ce mo-
ment 200 personnes. Mais les es-
paces manquent. «Pourtant, du 
vide, il y a en a», lâche Christoph 
Holz, membre du comité.

C’est le cas par exemple chez
un ancien concessionnaire auto
de la rue du Mont, toute proche
de la gare de Renens. Là, l’ALJF a
décidé de tenter une expérience:
pousser à inventer un «habitat mi-
nimal». Comprendre un logement
simple, démontable, transporta-
ble qui servirait de chambre à un
étudiant trois ou quatre mois, le
temps de trouver son apparte-
ment.

Logement

L’habitat minimal loge
des étudiants vite et bien

U Un masque sur un pas-de-
porte; une lampe sur le 
carrelage; une aquarelle sur un 
toit. C’est par petites touches 
que l’art s’est installé dans
Les Garages. L’artiste Paulo Wirz 
s’est joint à l’expérience parce 
que, au fond, son combat est un 
peu le même que celui de 
l’Association pour le logement 
des étudiants en formation 
(ALJF). «C’est très difficile 
d’exposer si on ne connaît pas 

quelqu’un de placé, explique-
t-il. C’est une mafia. Un peu 
comme pour avoir un 
appartement!» Dans sa volonté 
d’offrir de la visibilité, il a invité 
une séries d’artistes de tous les 
horizons à exposer dans
Les Garages. «Lèche-Vitrine
vise à créer des rencontres, non 
seulement entre les artistes, 
mais aussi entre les disciplines.» 
A l’ALJF on abonde: «Ici, on est 
interdisciplinaires.» 

Contrer «l’art mafieux»

Retrouvez notre 
galerie de photos sur
www.ALJF.24heures.ch

Actifs sous les couleurs de l’ALJF, de g. à dr., les architectes EPF Christoph Holz et Jeanne Wéry, le socio-anthropologue
Gabriel Gonzalez et Paulo Wirz, étudiant en art. CHRISTIAN BRUN
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lève l’éleveuse de Mex. Ici, on peut
faire connaître notre travail, les
conditions dans lesquelles les ani-
maux sont élevés… Si les gens re-
partent en ayant appris quelque
chose, alors je ne suis pas venue
pour rien.» «La présence des éco-
les est importante, ajoute son col-
lègue de Forel (Lavaux). Les en-
fants sont très curieux; ici, ils peu-
vent se rendre compte du fait que
le lait ne vient pas d’une brique au

magasin. La fin du Comptoir, c’est
la perte de ce lien entre ville et
campagne.»

Grosses pourvoyeuses de visi-
teurs en ce premier week-end, les
Jeunesses campagnardes regret-
tent également cette mort, «même
si le Comptoir fait de moins en
moins d’efforts pour attirer nos so-
ciétés… commente Mélissa Risch,
présidente de la Jeunesse de Gou-
moëns. On se rabattra sur les foires

régionales, où nous allons déjà.
Mais Beaulieu était le grand ren-
dez-vous annuel des Jeunesses.»

Jérémy Teyssier, lui, parle de
soulagement lorsqu’il évoque la
fin de la foire. «Être présent pen-
dant dix jours, c’est un investisse-
ment énorme pour un retour tou-
jours plus maigre, estime le ven-
deur de la marque Bico. On le voit
ici comme dans notre magasin: les
gens préfèrent acheter en ligne.»

Attablés à la Cave vaudoise,
Jacky Baudat, patron de cette der-
nière, et Giorgio Pini, responsable
romand de la marque Chicco
d’Oro, sont moins philosophes.
«Nous sommes là depuis qua-
rante ans! On ne vient pas pour
faire du chiffre mais pour rencon-
trer des clients. C’est une plate-
forme importante!» lance le Tessi-
nois. Selon Jacky Baudat, l’absence
de Comptoir aura de larges consé-
quences dans la région. «En dix
jours, je vais faire 350 000 fr. de
chiffre. Certains restaurants ne
font pas autant en une année. Au-
delà de ça, c’est toute une filière
qui va en pâtir: le personnel, les
viticulteurs, mon boucher…»

Commerçants déterminés
Dans les travées de Beaulieu, la
fronde s’est organisée pour tenter
de sauver la foire. Exposants, Mat-
thieu Berdoz, Dominique Figuet et
Jean-Luc Duvoisin ont créé la page

Facebook «Je suis le Comptoir»,
imprimé des T-shirts et lancé une
pétition «Oui au 100e Comptoir»
en un temps record. «Les gens par-
lent souvent négativement de
cette manifestation, regrette Mat-
thieu Berdoz. Nous voulions chan-
ger un peu cette image. Je viens
depuis vingt-cinq ans et je vous ga-
rantis que ça vaut encore la
peine!»

La démarche des deux com-
merçants a cartonné ce week-end.
«Même la direction de Beaulieu a
joué le jeu en signant la pétition et
en portant notre T-shirt!» Dans les
caves, Jacky Baudat est tout aussi
déterminé. «Les autres patrons
des caves cantonales sont unani-
mes: on ne s’arrêtera pas au 99e.
La Cave vaudoise est là depuis no-
nante-neuf ans, je ne vais pas me
contenter de ça! Nous ferons la
100e l’an prochain. S’il le faut,
nous organiserons quelque chose
nous-mêmes!»

Des commerçants ont lancé une pétition et imprimé des T-shirts pour appeler la direction
à ne pas lâcher la foire de Beaulieu. L’opération a fait le buzz, ce week-end. ARC/JEAN-BERNARD SIEBER

Les quelque 80 cyclistes regroupés
sur la place de la Palud, samedi, ne
passaient pas inaperçus. Tous par-
ticipaient à une alleycat, une 
course urbaine de vélo à étapes. 
Cet événement ludique, organisé 
par l’Association pour le logement
des jeunes en formation (ALJF), 
était un moyen d’attirer l’attention
sur les maisons inoccupées dans la
région lausannoise, alors que la pé-
nurie de logements se fait toujours
sentir. La course se déroulait dans
le cadre des célébrations des 
30 ans de l’ALJF, qui se sont tenues
ce week-end.

Les participants avaient pour
mission de rejoindre neuf étapes 
entre Saint-Sulpice et Paudex, se-
lon le trajet de leur choix. «Il faut 
bien planifier sa route, pour ne pas
faire trop de zigzags», explique Ga-
briel, un participant, avant le dé-
part de la course. Pour beaucoup, 
c’est l’aspect ludique qui l’emporte
sur la compétition. «On va surtout
prendre beaucoup de pousse-
café», rigole Loris, accompagné de
ses amis, tous vêtus comme des 
vainqueurs du Tour du France. 

Lausanne
L’ALJF a organisé samedi 
une course ludique 
pour protester contre 
les habitations inoccupées

Mais pour le jeune homme, cette 
course est aussi l’occasion «de se 
rendre compte du nombre de mai-
sons à l’abandon». Les étapes de 
l’alleycat sont en effet des demeu-
res inhabitées. «Entre Écublens et 
Lutry, il y a une cinquantaine de 
villas vides, certaines le sont depuis
des années», explique Margaux 
Bula, membre de l’ALJF. Avec ce 
type d’action, l’association espère 
motiver les propriétaires à mettre 
leurs demeures inhabitées à dispo-
sition des jeunes en formation.

RÉVEILLONS-NOUS ENSEMBLE

ÉCOUTEZ-NOUS À LAUSANNE : 95.6 ET PARTOUT EN SUISSE EN

6H-9H
PHILIPPE VERDIER
ET SOPHIE GAILLARD

PUBLICITÉ

À l’avenue Virgile-Rossel, les
étudiants se sont installés devant
les grilles d’une jolie bâtisse avec
un jardin en friche. Les partici-
pants ont pu découvrir ce lieu,
mais aussi se livrer à une activité
ludique: la création de bannières
humoristiques. Aux autres check-
points, différentes animations se
déroulaient, notamment la créa-
tion d’une sérigraphie ou la pré-
parat ion de compotes  de
pommes.
C.G.

À la découverte des maisons vides

Les participants sur la place de la Palud, juste avant le départ 
de la course. CHRISTELLE GENIER

Les gagnants du Concours Jean-Louis

(Épesses), J.-C. Favre (Savigny), 
V. Favre (Saint-Barthélemy), 
Y. Gillièron (Puidoux), J.-M. 
Gross (La Conversion), A. 
Henny (Lausanne), M. Mathey 
(Vers-l’Église), M. Mégroz et 
L. Mermoud (Préverenges), 
P. Oyon (Bottens), A. Pfister 
(Syens), C. Raboud (Orbe), J.-D. 
Ryser (Combremont le Grand), 
D. Stauffer (Prilly), N. Vulliemin 
(Grandvaux), H. Witschi 
(Vufflens-la-Ville), J.-J. Zuberer 
(Chavannes).

Vendredi, 157 participants.
Verre 1 Dézaley Grand Cru; 2 
Bonvillars; 3 Épesses; 4 
Mont-sur-Rolle; 5 Aigle. 
Obtiennent 5 pts: B. Bovet 
(Arnex). P.-A. Crot (Morges), S. 
Frick (Vulliens), J. Martin 
(Échandens), G. Michaud 
(Vulliens), W. Sigg et J.-F. 
Thuillard (Lausanne), D.Vauthe-
rin (Sugnens), H. Witschi 
(Vufflens-la-Ville). 
Samedi, 152 participants. Verre 
1 Aigle; 2 Dézaley Grand Cru; 3 

Perroy; 4 Villette; 5 Bonvillars. 
5 points: V. Anex et D. Cholet  
(Lausanne), A. Dutoit (Su-
gnens), A. et L. Pfister (Syens), I. 
Stadlin (Morges), J. Weber (La 
Croix/Lutry). 
Dimanche, 356 participants. 
Verre 1 Lutry; 2 Villeneuve; 3 
Féchy; 4 Vully; 5 Dézaley Grand 
Cru. 5 pts: J. Ansermoz (Poliez-
Pittet), R. Blanc (Attalens). A. 
Cevey (Le Mont-sur-Lausanne), 
G. Duperrex (Renens), F. et 
M. Emery (Lonay), N. Eugster 

«C’est le dernier. Il paraît qu’ils
n’ont plus assez de monde.» Une
bribe de conversation, surprise au
Comptoir, dimanche. Le message
du directeur de MCH Beaulieu
Lausanne, Michel Loris-Melikoff,
affirmant que «l’existence de la
100e édition du Comptoir dépen-
dra du résultat de celle-ci» (notre
édition du 17 août), a été entendu.
Et les exposants de cette 99e édi-
tion en parlent abondamment.
Avec cette ambiguïté qui caracté-
rise depuis des années leur dis-
cours: l’événement agonise… mais
ne doit pas mourir. Présent depuis
une trentaine d’années, Philippe
Stuby ne s’étonne pas de cette si-
tuation: «On s’attend chaque an-
née à ce qu’on nous dise que c’est
fini.» Pour le boucher veveysan, le
chiffre réalisé à Beaulieu est «mi-
nime en regard de notre résultat
annuel. Mais c’est une vitrine pour
les produits vaudois.»

À l’étage supérieur des halles
nord, Laurence Peguiron et Jean-
Pierre Mercanton confirment. «Il y
a une méconnaissance toujours
plus grande de la paysannerie, re-

David Genillard

Lausanne et région

Les fans du Comptoir se mobilisent
Beaulieu
La possible 
disparition 
de la foire anime 
les discussions

«Beaulieu était
le grand rendez-
vous annuel 
des Jeunesses»

«C’est toute une 
filière qui va en pâtir: 
le personnel, 
les viticulteurs…»

Jacky
Baudat
Patron de la
Cave vaudoise

Mélissa
Risch
Présidente 
de la Jeunesse
de Goumoëns
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Les travaux seront lancés mi-octo-
bre à La Muette, au cœur du vieux
Pully. Rappelons que la jolie mai-
son rose où a vécu Ramuz de 1930
à sa mort, en 1947, doit accueillir
un musée de 100 m2. Le reste de la
bâtisse – propriété des descen-
dants de l’écrivain – sera trans-
formé en cinq appartements.

Il s’agit maintenant de vider les
lieux avant le chantier. La Ville de
Pully a «affiné» l’inventaire réalisé
par le Canton. «Tout le patrimoine
ramuzien sera préservé, assure
Delphine Rivier, directrice du Mu-
sée d’art de Pully. On a repris et

identifié chaque objet. Ils seront
conservés dans les collections du
musée et ce fonds sera mis à dis-
position des chercheurs. Une con-
vention est sur le point d’être si-
gnée avec la famille.»

Plus de 600 objets ont été pas-
sés au crible, sans compter les
meubles, les œuvres d’art (en
cours d’inventaire) et des milliers
de livres appartenant à l’auteur.

L’ouverture du musée est es-
pérée en 2022. Qu’y trouvera-
t-on? Un comité scientifique de
ramuziens et de spécialistes du
patrimoine définira ses contours.
Reste à le constituer.

«Le cœur du projet n’est pas de
présenter des objets mais de par-
ler de Ramuz comme écrivain, in-
siste Delphine Rivier. Ce petit mu-
sée sera un lieu de médiation;
nous voulons partir de Ramuz

D’autres opposants trouvent la ga-
lère tout simplement moche. 
D’autres encore se soucient du coût
qu’elle aura pour les Rollois. Sans 
oublier les pêcheurs profession-
nels, mécontents que le Service 
cantonal des eaux ait autorisé son 
mouillage sur une zone de pêche.

Le syndic, Denys Jaquet, n’a ef-
fectivement pas exclu de conserver
la galère La Liberté dans la baie de 
Rolle de façon pérenne. «Je ne suis
pas un puriste, mais un pragmati-
que. Je pense que notre région doit
trouver une solution pour ce pro-
duit touristique. L’association de la
galère doit établir un business plan
pour sa rénovation et son exploita-
tion. Quand on l’aura, on pourra en
rediscuter. Mais on ne fera rien 
contre la volonté populaire.»

Cette semaine, le navire part
au chantier naval de la CGN, à Lau-
sanne, pour y subir un nettoyage
et une peinture antifouling. Selon
Jean-Marc Lavanchy, président de
l’Association La Galère, le bateau
va monter au chantier naval de la
CGN le week-end prochain, puis
s’arrêtera à Morges pour des tra-
vaux de maintenance, puis il pou-
rait retourner à Rolle. Y.M.

correspond à une diminution de
moitié du niveau sonore perçu. Si
on ajoute la pose d’un revête-
ment phonoabsorbant, on ob-
tient une réduction globale de 3 à
4 décibels. L’essai révèle égale-
ment que le 30 km/h nocturne a
un impact considérable sur les
vitesses excessives, qui baissent
drastiquement en comparaison
aux mesures faites avec le 50 km/
h. Essentielle pour la qualité du
sommeil, la diminution des bruits
de pointe se monte à 80% lorsque
le 30 km/h est en place.»

La Commune de Morges n’est
néanmoins pas restée les bras
croisés jusqu’à maintenant en ce
qui concerne la lutte contre les
nuisances sonores. Les autorités
ont établi un plan d’assainisse-
ment approuvé par le Conseil
d’État en 2016. Parmi les disposi-
tions prévues figure notamment
la pose de revêtements phonoab-
sorbants sur les routes où la vi-
tesse doit être maintenue à
50 km/h. Plusieurs tronçons ont
d’ailleurs déjà été assainis ces
dernières années. «Cela étant, la
mesure la plus efficace, la plus
simple et la moins chère permet-
tant de diminuer les nuisances
sonores est la réduction de la vi-
tesse», soutient Frédéric Eggen-
berger. R.C.

Ce portrait de Ramuz signé 
Gino Severini a été sorti il y a 
longtemps de La Muette pour 
être exposé. D’autres ta-
bleaux sont en train d’être 
inventoriés.

question hébergeaient plus d’une
vingtaine de personnes. Une
grosse perte pour l’ALJF, sans
cesse en quête de nouveaux lieux
de vie. «Nous avons trouvé des so-
lutions durant l’été, une période à
laquelle il y a toujours des cham-
bres de libres, raconte le comité de
l’association. Nous nous entrai-
dons pour ne laisser personne à la
rue, mais il fallait résoudre ce pro-
blème sur le long terme.»

«Dommage de murer»
La première éclaircie est venue 
d’un e-mail reçu début juillet. Sen-
sible à la démarche de l’ALJF, Paula
Senn contacte les responsables. 
Elle est propriétaire d’une maison
promise à la destruction, rue des 
Alpes 60, à Crissier, et souhaite la 
mettre à disposition. «Quand un 
bâtiment est voué à la démolition, 
la crainte principale est qu’il soit 
squatté. L’autre solution aurait été
de murer cet endroit, mais j’aurais
trouvé ça dommage, je préfère 
qu’il soit vivant», défend-elle.

Si elle connaît l’ALJF, c’est que
son fils a lui-même été logé par
l’association, il y a une vingtaine
d’années. «Leurs statuts sont

clairs et j’ai demandé conseil à ma
gérance qui a donné son accord.
Ils ne me paient pas de loyer di-
rectement mais règlent les diffé-
rents frais.»

L’EPFL adhère aussi
Depuis quelques jours, des jeunes
prennent donc leurs quartiers
chez Paula Senn. Et comme une
bonne nouvelle n’arrive jamais
seule, l’ALJF vient de recevoir les
clés d’une autre maison, au che-
min de Ruchoz 11, à Écublens. Un
bâtiment appartenant à l’EPFL
avec qui un contrat a été conclu.

«Nous possédons différentes
villas, attribuées à l’époque en
même temps que le périmètre du
campus. Celle-ci a longtemps eu
un couple de locataires qui est
parti récemment, explique Phi-
lippe Vollichard, responsable du-
rabilité à l’EPFL. La cause estu-
diantine, bien défendue par
l’ALJF, nous a amenés à discuter
avec eux puis à signer ce contrat.
Il nous semble que ça fait sens,
avec quelques étudiants EPFL
parmi les heureux locataires.»

«Nous avions un contact au
sein de l’université, nous avons

L’Association pour le logement
des jeunes en formation (ALJF)
peut souffler. La structure béné-
vole, qui investit des maisons vi-
des sur la base de contrats de prêt
à usage, sort d’un été redouté
avec le sourire. Et pour cause, en
juin, les habitants de deux immeu-
bles «confiés» à l’association de-
vaient quitter les lieux et un troi-
sième bâtiment doit être vidé en
octobre.

C’est la règle, stipulée dans les
contrats: les jeunes peuvent s’ins-
taller dans les maisons inoccupées
mais ils s’engagent à partir quand
celles-ci doivent être détruites ou
transformées. Or les immeubles en

Romaric Haddou

Ouest lausannois
Après avoir dû 
quitter des 
immeubles voués à 
la démolition, l’ALJF 
cherchait d’autres 
logements. Elle 
vient de trouver

pour parler de littérature ro-
mande, accueillir des rencontres
avec des auteurs, des lectures, des
ateliers, des expositions thémati-
ques…»

Le bureau de l’écrivain vau-
dois, comme figé dans le temps
depuis sa mort, sera remeublé à
l’identique. «Nous l’envisageons
comme un lieu de mémoire mais
aussi de compréhension scientifi-
que de son travail», indique Del-
phine Rivier.

En 2016, l’annonce de la trans-
formation de l’appartement de
Ramuz avait créé un tollé, entraî-
nant une pétition de 1800 signatu-
res et une opposition portée par
Patrimoine suisse. Le Tribunal
cantonal a tranché en mars der-
nier, donnant le feu vert aux tra-
vaux voulus par la Commune et
les héritiers. Marie Nicollier

Pully
Le chantier
de transformation
de La Muette débutera
le mois prochain

La maison de Ramuz vidée avant les grands travaux

504 signataires ne veulent 
pas voir la galère à Rolle

La Côte

Rouler à 30 km/h de nuit pour
diminuer les nuisances sonores,
tel est le test qui a été mené du-
rant deux ans sur les avenues lau-
sannoises de Beaulieu et de Vinet.
Et comme le bilan de cette me-
sure a été jugé «très positif», sa
mise en place intéresse dans
d’autres communes vaudoises. À
Morges, un postulat intitulé
«30 km/h: pour une meilleure
qualité de vie, levons le pied!» a
été déposé par Frédéric Eggen-
berger lors de la dernière séance
du Conseil communal. Au nom
du groupe PSIG (Parti socialiste et
Indépendants de gauche), l’élu
demande à la Municipalité «d’étu-
dier la possibilité d’introduire la
limitation à 30 km/h la nuit sur
toutes les rues où les normes de
bruit sont dépassées».

Pour justifier cette requête, le
conseiller s’appuie sur les résul-
tats de l’expérience réalisée dans
la capitale vaudoise: «Ceux-ci dé-
montrent que l’abaissement de la
vitesse permet de réduire le bruit
moyen de 2 à 3 décibels. Ce qui

Circulation
Des élus souhaitent
que la Municipalité étudie 
la possibilité de limiter
la vitesse

Morges pourrait aussi 
adopter le 30 km/h de nuit

«Pas de galère dans la baie de
Rolle!» L’intitulé de la pétition est
sans équivoque. Le comité qui l’a
lancée fin juin estime que ce na-
vire de guerre n’a aucune relation
historique avec le lac, et encore
moins avec la ville de Rolle. Il de-
mande qu’elle quitte les eaux rol-
loises à la fin du 700e anniversaire
de la cité, motif de sa présence. La
pétition a récolté 504 signatures,
dont 372 proviennent de Rollois et
d’habitants des villages alentour.

À l’origine de cette opposition,
Jean-Philippe Mayerat, dit «Mayu»,
constructeur naval, grand défen-
seur du patrimoine lémanique: 
«Dès le départ, il y a 25 ans, on a fait
l’erreur de construire un bateau 
(ndlr: 55 mètres, 190 tonnes) qui n’a
rien à voir avec le patrimoine du 
Léman. Ce bateau destiné aux ba-
tailles navales a une connotation 
morbide. On n’a pas envie d’avoir 
cet affreux décor sous notre nez.» 

Navigation
La pétition a été remise à la 
Municipalité. Le navire part 
à Lausanne pour se refaire 
une beauté. Reviendra-t-il?

Lausanne et région

expliqué correctement notre
fonctionnement et ils se sont mon-
trés très ouverts», apprécie le co-
mité. Ce n’est pas la première fois
que l’association collabore avec
une école puisqu’elle occupe déjà
une propriété de l’École hôtelière
de Lausanne du côté du Chalet-à-
Gobet. «Un site que nous devons
quitter aussi. Heureusement,
nous avons réussi à prolonger
d’un an pour éviter de tout perdre
d’un coup.»

Recensement régulier
Active à Lausanne depuis 
trente ans, l’ALJF voit ces deux so-
lutions comme des preuves de 
confiance. «C’est rassurant de voir
qu’il y a des propositions sponta-
nées, c’est le signe que cela fonc-
tionne et qu’il est possible 
d’œuvrer en bonne intelligence.» 
Récemment, l’association menait 
son grand recensement annuel des
maisons vides de l’agglomération.
Le nouveau rapport est en cours de
finalisation, suite auquel les diffé-
rents propriétaires seront contac-
tés. À ce jour, l’ALJF compte 17 mai-
sons, essentiellement à Lausanne,
et y loge quelque 180 jeunes.

De g. à dr.: Alan Berthet, Kaya Babajee et Zacharie Jourdain rafraîchissent la maison de Paula Senn, à Crissier, avant de l’investir. 
Le bâtiment doit être détruit, ils pourront y rester pendant que les procédures administratives sont en cours. JEAN-GUY PYTHON

Deux toits tombent du ciel 
pour reloger les étudiants 

Morges
Séance d’info sur 
l’énergie solaire
La Ville de Morges invite la 
population à une séance 
d’information publique sur 
l’énergie solaire le jeudi 12 
septembre à 18 h 30 aux Caves 
de Couvaloup. Grâce à la 
présence d’experts dans le 
domaine de l’électricité photo-
voltaïque, les habitants de la 
région auront l’opportunité de 
se renseigner de manière 
générale sur l’énergie solaire, le 
potentiel de leurs parcelles en la 
matière et, pour les habitants de 
Morges, sur les encouragements 
mis à disposition par la Com-
mune. L’inscription peut se faire 
sur le site 
www.morges.ch/energie R.C.

Nyon
Le chef de file de 
l’UDC n’est plus

André Francis
Cattin est
décédé le
6 septembre
dans sa
74e année.
Conseiller
communal

depuis 2001, il était le fondateur 
et l’ancien chef du groupe UDC 
nyonnais. André Cattin, qui 
avait mené des campagnes 
controversées avec ses moutons 
blancs, avait présidé le Conseil 
communal de Nyon en 2012-
2013. La Municipalité a salué 
l’engagement d’un homme de 
dialogue apprécié de tous 
bords. Y.M.
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Etudiants mobilisés pour
investir les maisons vides
LAUSANNE Une association
traque les bâtiments
abandonnés pour y loger
des jeunes en formation,
avec le soutien de la Ville.

Voilà trente ans que l’Associa-
tion pour le logement des
jeunes en formation (ALJF) se
la joue régie immobilière so-
ciale. Ces 200 étudiants, à la
fois locataires et membres, re-
censent les maisons abandon-
nées de Lausanne et environs.
Ils tentent d’établir le contact
avec les propriétaires, souvent
en attente de travaux ou qu’un
héritage soit réglé. «Vu l’état
du marché du logement, c’est
scandaleux de laisser sa mai-
son à l’abandon alors qu’elle
pourrait accueillir des étu-
diants avec peu de moyens»,

explique Guillaume Rosset,
président de l’ALJF. Lorsque
les bâtiments sont vétustes, les
membres réalisent eux-mêmes

des travaux, avec le soutien de
l’association.
Mais les privés sont peu en-

clins à prêter leur maison, ou

ne répondent simplement pas.
La majorité des lieux occupés
sont donc mis à disposition
par les communes de la ré-
gion, avec qui le contact est
très bon. «L’ALJF est depuis
plus de dix ans notre parte-
naire lorsqu’un bâtiment se
trouve dans une phase «tran-
sitoire», indique Natacha Lit-
zistorf, municipale chargée du
logement. A Lausanne, cela
concerne actuellement 26 lo-
gements et une auberge. Mal-
gré ce soutien, la liste d’attente
compte près de 150 étudiants.
Pour ses 30 ans leweek-end

dernier, l’association voulait
donc rendre visibles ces «mai-
sons hantées»: des ballons ont
été accrochés devant une tren-
taine d’entre elles, et certaines
ont bénéficié d’un petit entre-
tien de leur jardin. –PAULINE RUMPF

L’ALJF veut rendre visibles les logements inoccupés. –DR
La visite des abords d’une villa «hantée» est sur notre app.

20 secondes

Camion-grue dans l’eau
ARGOVIE La construction d’un
pont provisoire au-dessus de la
Reuss ne s’est pas déroulée sans
heurts, hier à Bremgarten. Un
camion-grue militaire est tombé
dans la rivière. Le conducteur est
parvenu à sortir de l’habitacle,
mais trois personnes ont été légè-
rement blessées, a révélé l’armée.

Fauché par une voiture
BERNE Un cycliste de 79 ans a
perdu la vie hier dans un accident
de la route. Il a été heurté de front
par une voiture qui s’est déviée
sur la voie opposée pour une rai-
son inconnue, a annoncé la police.
Agé de 29 ans l’automobiliste a
dû être désincarcéré.

Panier trop bien garni
LUCERNE Un Italien de 41 ans a
été interpellé hier à Sörenberg
par la police. L’homme avait avec
lui pas moins de 13kg de champi-
gnons alors que la loi lucernoise
n’autorise que 2kg par jour et par
personne. Le champignonneur a
donc dû remettre 11kg de sa pré-
cieuse récolte, qui ont été vendus
à un commerçant spécialisé.

Mise au point avec les Russes
BERNE «Nous devons trouver un équilibre entre
dire clairement ce que nous ne tolérons pas et
entretenir des relations avec ce pays.» Le mi-
nistre des Affaires étrangères Ignazio Cassis a
expliqué hier à la radio SRF qu’il voulait éviter
une crise diplomatique avec la Russie. Le
conseiller fédéral déplore une escalade concer-
nant les activités de renseignement de Moscou
en Suisse. «Cette année, nous avons déjà eu des
contacts bilatéraux à plusieurs niveaux pour
leur dire clairement que nous ne tolérons pas

ce genre d’activité en Suisse», a expliqué le Tes-
sinois. La semaine prochaine, il verra son ho-
mologue Sergueï Lavrov et le lui dira directe-
ment. En mars, le Conseil fédéral s’inquiétait
déjà du nombre d’espions travaillant sous cou-
verture diplomatique. Selon «Le Matin Di-
manche» et la «Sonntagszeitung», 83 Russes
accrédités seraient concernés. En fin de se-
maine dernière, on apprenait que deux labora-
toires suisses avaient été la cible d’une cyber-
attaque menée par deux Russes. –ATS

Juges sans pitié
pour la tueuse
Le Tribunal fédéral a rejeté
le recours de la femme de
52 ans qui avait tué son
père en 2014 à Villeneuve
(VD). La peine de 16 ans
infligée par la justice vau-
doise pour assassinat et
faux dans les titres est donc
définitive. Début novembre
2014, la recourante et son
fils de 23 ans s’étaient ren-
dus à la villa de l’octogé-
naire. Après l’avoir attiré
à l’extérieur, ils l’avaient
poussé dans un escalier.
Pour l’achever, ils l’avaient
étranglé avec une écharpe.

La vitesse

122
km/h

Titulaire du permis depuis juin
dernier, un conducteur de
19 ans n’en aura pas profité
longtemps: il a été flashé sa-
medi soir à 122km/h dans une
rue de Lucerne limitée à 50.

On tond
bien les
moutons
BERNE Les paysans du
canton ont profité de la
traditionnelle fête de la
Sichlete, hier, pour orga-
niser des démonstrations
de tonte de moutons sur
la place Fédérale. C’était
aussi l’occasion de faire
découvrir au public les
ovins élevés dans le can-
ton. Ils ont fait la joie des
curieux, comme les
vaches, allaitantes ou lai-
tières. Au milieu des ani-
mations, un marché pro-
posait des fleurs, fruits,
légumes et produits
du terroir. –PHOTO KEYSTONE
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GENÈVE L’enfant tend la main vers un bateau de
papier, sur le Léman. C’est un rappel symbo-
lique des frêles esquifs des réfugiés qui coulent
régulièrement en mer. La gigantesque fresque
éphémère réalisée au parc de la Perle du Lac

par l’artiste Saype vise à donner un visage aux
migrants, a souligné la Ville de Genève, hier.
Partenaire du projet, l’ONG SOS Méditerranée
a souligné que «des centaines de personnes
meurent en ce moment» au large de la Libye.

Une fillette géante en mémoire des migrants

GENÈVE Un homme a dû
faire demi-tour à la douane
française à cause d’un sac
de bouteilles en plastique
dans son auto. Il s’insurge.

Jaime habite Perly, à la fron-
tière franco-genevoise. Il la
franchit donc régulièrement.
Quelle n’a pas été sa surprise,
il y a dix jours, de se voir re-
fouler par les douaniers fran-
çais. En cause? Un sac de bou-
teilles en PET vides posé sur la
banquette arrière de son véhi-
cule.
«Je n’avais pas l’intention

d’aller jeter mes déchets en

France mais juste d’y faire des
courses. C’était un oubli,
j’étais de bonne foi et je l’ai ex-
pliqué à l’agent», clame Jaime.
Las, le garde-frontière ne l’a
pas entendu de cette oreille et
lui a ordonné de faire de-
mi-tour. «C’est du délire, s’ex-
clame Jaime. Se faire refouler
pour quelques bouteilles en
PET!»
A la Direction générale des

douanes françaises, on in-
dique que «depuis quelque
temps, un certain nombre de
Suisses ont été appréhendés à
la frontière avec des sacs-pou-
belle manifestement destinés
à être jetés sur le territoire de

l’Hexagone» (lire ci-contre).
Une augmentation mise en
lien avec la généralisation de
la taxe poubelle dans les can-
tons romands, mais qui ne
concerne pas Genève. Néan-
moins, les douaniers se
montrent plus vigilants sur
cette problématique.
Car, selon la législation eu-

ropéenne, «franchir des fron-
tières avec des déchets est illé-
gal et peut être puni d’une
amende», précise-t-on encore
à la Direction générale des
douanes. Qui estime que Jaime
«a eu de la chance» de ne pas
avoir reçu de contravention.
–MARIA PINEIRO

Jaime a dû revenir en Suisse
pour y laisser ses bouteilles.

Enmars dernier, une habitante
de La Chaux-de-Fonds avait vécu
lemême type demésaventure.
La Neuchâteloise avait été
contrôlée à la douane française
avec un sac de cartons dans le
coffre, avait révélé «LeMatin».
La conductrice avait indiqué aux
agents que la déchetterie côté
suisse était fermée et qu’elle al-
lait simplement faire des courses
en France, sans vouloir y aban-
donner ses cartons. Elle avait
néanmoins reçu une contraven-
tion de 150 euros aumotif de
trafic de déchets.

Une amende salée

Refoulé pour son PET vide

Sortie d’autoroute
ratée: deux blessés
PAYERNE (VD) «A minuit moins
quart, on a entendu un
monstre fracas. Je suis sortie et
j’ai vu des débris de voiture, à
quelques mètres de notre mai-
son.» Une Payernoise a eu une
grosse frayeur, dans la nuit de
dimanche à lundi. Pour une
raison encore indéterminée,
un véhicule a traversé les bar-
rières de sécurité de la bretelle
de sortie d’autoroute de
Payerne, avant de chuter du

pont et de s’écraser une di-
zaine de mètres plus bas, à
quelquesmètres de samaison.
De grosmoyens de secours ont
été mobilisés pour prendre en
charge les deux occupants de
la voiture. L’un a été héliporté
par la Rega, l’autre emmené en
ambulance. La gravité de leurs
blessures n’est pas connue.
«C’est à peine croyable qu’ils
s’en soient sortis vivants»,
ajoute le témoin. –YWE

Tué lors d’une dispute conjugale
Un homme de 61 ans a été
mortellement blessé, samedi
en début de soirée dans un
immeuble de Veyras, au-des-
sus de Sierre (VS). Malgré
son transport à l’hôpital, les
secouristes n’ont pas pu le
sauver. Une dispute conju-
gale pourrait être à l’origine

du drame, a indiqué hier la
police valaisanne. Elle a éga-
lement précisé qu’une Ca-
merounaise de 42 ans, au-
teure présumée des lésions,
a été interpellée et placée
en détention sur ordre
duMinistère public. Une ins-
truction a été ouverte.

ZURICH Des travaux sur l’auto-
route A51 entre Bülach et Klo-
ten, entamés vendredi soir, ont
causé un énorme bouchon sa-
medi matin. Des lecteurs ont
rapporté avoir mis 2 heures et
demie pour parcourir ce tron-

çon. Pris au piège dans l’em-
bouteillage, des voyageurs qui
se rendaient à l’aéroport ont
quitté le véhicule qui les y em-
menait et ont continué à pied.
Une idée «dangereuse et inter-
dite», a souligné le porte-pa-
role de la police cantonale. On
ne sait si ces téméraires ont
réussi à attraper leur avion.

Y en a marre, j’y vais à pied!

Bloqués sur l’A51, des gens ont
marché jusqu’à l’aéroport. –DR

Un Erythréen de 20 ans s’est
noyé dimanche soir alors
qu’il se baignait dans l’Aar,
non loin de Baden (AG). Se-
lon la police, l’homme vou-
lait rejoindre une île quand
il a disparu dans les flots.
Le corps dumalheureux
n’a pas encore été retrouvé.

La disparition

L’artiste Saype a utilisé une peinture 100% biodégradable mais résistante à l’eau. –AFP
Vidéo: la fresquemonumentale, filmée par un drone, est à voir sur notre app.
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Fondée à Lausanne en 1988 
30 ans de confiance
60 maisons prétées
2'500 jeunes en formations logé·e·s


